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 ANNEXE 

PREAMBULE 

Le Fonds de Dotation pour la Préservation de la Biodiversité Cultivée est un organisme d'intérêt général à but non 
lucratif, qui a pour objet directement ou indirectement, seul ou en partenariat, de financer, soutenir ou réaliser toutes 
activités d'intérêt général contribuant à l'inventaire, y compris des savoir-faire, la caractérisation, l'évaluation, la 
conservation, la gestion pérenne et à la valorisation de la biodiversité des espèces cultivées et de leurs apparentées 
sauvages, hormis les arbres forestiers, que ce soit dans leur milieu naturel, "à la ferme" ou dans les collections ex situ  

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L�EXERCICE 
PRINCIPES ET CONVENTIONS GENERALES  

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément à la réglementation en vigueur résultant du 
règlement de l'ANC n°2014-03 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels et du règlement et de l'ANC 
n°2016-07 relatif au plan comptable et n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatifs aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif et le n°2020-8 qui est venu le compléter.  

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base :  

- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices,

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques. 
Seules sont exprimées les informations significatives.  

Changement de réglementation comptable   Modernisation des états financiers (ANC n°2022-06) 

Conformément au règlement ANC n° 2022-06 relatif à la modernisation des états financiers (homologué par arrêté du  
26 décembre 2023, publié au Journal officiel du 30 décembre 2023), le fonds de dotation POUR LA PRESERVATION DE LA 
BIODIVERSITE CULTIVEE applique pour la première fois ce texte à l'exercice ouvert au 1er janvier 2025 qui modifie le PCG 
et introduit notamment une nouvelle définition du résultat exceptionnel, la suppression de la technique des transferts de 
charges et de nouveaux modèles de bilan, compte de résultat et tableaux d'annexe.   

Cette première application constitue un changement de réglementation comptable. Son application est prospective ; les 
comparatifs N-1 sont reclassés pour refléter les nouveaux modèles, les états publiés au titre de l'exercice précédent étant 
présentés séparément en annexe lorsqu'il existe des reclassements. Ces reclassements sont sans effet sur le résultat net et 
les capitaux propres N-1.   

Les états financiers publiés au titre de l'exercice précédent sont présentés séparément en annexes. Conformément aux 
articles 831-2 et 831-3 du PCG, il n'y a pas d'impact sur l'exercice. 
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

METHODE GENERALE 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

Créances:  
Les créances sont évaluées à leur valeur nominale. Elles sont principalement constituées de la dotation consentie par la 
SEMAE.  

Contributions volontaires:  

Conformément au règlement comptable ANC 2022-06 du 30 décembre 2023, les contributions volontaires ont fait l'objet 
d'une valorisation dans les conditions suivantes :  

-Les contributions en travail sont valorisées aux tarifs du personnel de remplacement selon la convention collective.

-Les contributions en biens et services sont valorisées pour leur coût réel soit au prix de marché. Par prudence les
coûts minima ont été retenus

Ressources issues de l�AGP : 

Les dons issus de la générosité du public sont comptabilisés en compte de fonds propres avec droit de reprise (voir page 10 
de l�annexe) puis virées annuellement par quote-part en compte de résultat. 
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 ANNEXE (SUITE) 
NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation Diminution ou 
Consommation A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 

Dont générosité du public 

Fonds propres avec droit de reprise 34 202 +1535 116962 92814 61 258 

Dont générosité du public 2 179 

Ecart de réévaluation 

Dont générosité du public 

Réserves 

Dont générosité du public 

Report à nouveau 

Dont générosité du public 

Excédent ou déficit de l�exercice 1 535 -1 535 1 373 1 373 

Dont générosité du public 

Situation nette 35 737 118 335 92814 62 631 

Situation nette dont générosité du public 2 179 

Fonds propres consomptibles 

Dont générosité du public 

Subventions d�investissement 

Dont générosité du public 

Provisions réglementées 

Dont générosité du public 

TOTAL 35 73   1   62 631 

TOTAL dont générosité du public 2 179 

 Au cours de l�exercice 2025, le fonds de dotation a reçu une contribution de SEMAE d�un montant total de 100 K�, répartie 
comme suit : 

 10 K� affectés au fonctionnement ; 

 35 K� affectés aux appels à projets ; 

 55 K� affectés au développement.  

Le fonds a également reçu une contribution de InVivo Foundation d�un montant de 13 750 �, répartie entre les fonds de 
fonctionnement et les fonds dédiés aux appels à projets. 

En avril 2025, le fonds a perçu de Groupe Avril les sommes suivantes, dans le cadre de la convention signée avec 
Sofiprotéol en décembre 2024 : 

 3 000 � et 4 000 �, affectés aux fonds de fonctionnement ;  

 3 750 � et 4 750 �, affectés aux fonds dédiés aux appels à projets. 
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Le fonds a par ailleurs perçu des dons de particuliers pour un montant total de 2 179 �, répartis entre le fonctionnement et 
les appels à projets. 

Aucun nouveau projet n�a été lancé au cours de l�exercice 2025. En revanche, la première phase du projet AAP2021-011 
ainsi que le projet 2021-002 se sont achevés au cours de l�exercice. 

Enfin, les fonds attribués au projet AAP2022-003 n�ayant pas été intégralement consommés pour la réalisation du projet, le 
solde non utilisé a été réintégré dans les fonds propres dédiés aux appels à projets. 

Etat des dettes et produits constatés d�avance 
Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 

Etablissements de crédit 
Dettes financières diverses 
Fournisseurs 32 765 32 765 
Dettes fiscales et sociales 1 033 1 033 
Dettes sur immobilisations 
Autres dettes 147 827 147 827 
Produits constatés d�avance 

TOTAL 181 625 181 625 

Charges à payer par poste de bilan 
Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit 
Emprunts et dettes financières diverses 
Fournisseurs 32 765 
Dettes fiscales et sociales 286 
Autres dettes 

TOTAL 33 051 

CONTRIBUTION VOLONTAIRES EN NATURE 

 Le Fonds de Dotation pour la Préservation de la Biodiversité Culturelle a bénéficié de mécénats de compétences de : 
- Pauline Jobé : 1 100 euros.

HONORAIRES COMMISSAIRE AUX COMPTES :  

Le montant comptabilisé dans les comptes de l�exercice clos le 31 décembre 2025 est de 2. 33 � TTC. 
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